
Pour l'accueil individuel 
Le Relais Petite Enfance donne une liste de
professionnels (assistant(e) maternel(le),

garde à domicile...) que les familles peuvent
contacter 

Pour l'accueil collectif
Etude de la demande auprès de la

commission d'attribution des places 

Contacter le Guichet Unique Petite
Enfance (en direct ou via monenfant.fr)

Réponse négative : 
Orientation de la famille vers le Guichet

Unique pour trouver une réponse au niveau de
l'accueil individuel ou renouveler sa demande

en accueil collectif 

Réponse positive : 
La famille s'engage à confirmer

son choix au Guichet Unique 

La famille 

Recherche d'un mode de garde 

Réponse à la famille 

La structure collective prend contact
avec la famille 

Remplir une fiche d'inscription avec les souhaits de mode de garde 

Suivi de la demande : la famille a-t-elle trouvé un mode d'accueil ? 

Informations des familles sur l'ensemble des modes de garde
sur la CCDB 
Cerner le besoin d'accueil de la famille 
Conseil sur le mode d'accueil le plus adapté au regard de leur
besoin et de leur situation (familiale, professionnelle, ...)

Le parcours des parents 

GUICHET UNIQUE PETITE ENFANCE 


